
Comparatif banques 

 

Frais tenue 

compte 

 

Consultation Internet 
Frais envoi 

chéquier 

Frais 

remises de 

chèques 

Dépôt et retrait 

d’espèces 

Démarches 

Informations 

Banque 

Populaire 
Grand 

Ouest 

7,50 € par 
trimestre 

Cyberplus 
Consultation, virement, édition 

de RIB 

 
Gratuit pour les coops. 

Prise en charge par le siège de 
l’OCCE soit 22,20 €/mois pour 

l’AD et les coopératives. 
 

0,93€  
Expédié à 

l’école 

 
Délai d’envoi 

sous 7 jours 
ouvrés 

0,00€ Dépôts en agence ou au 
DAB avec la carte DEPOSIA, 

gratuite.  

Les démarches peuvent 
être faites dans 

n’importe quelle agence 

du département. 

Crédit 

Mutuel de 
Bretagne 

 
 

0,00 € Domiweb 

 
2 profils 

 
Profil 1 : uniquement 

consultation des soldes et 

détail des opérations, gratuit 
pour les coops. 

Prise en charge par le siège de 
l’OCCE soit 10,20 €/mois pour 

l’AD et les coopératives. 
 

Profil 2 : pour faire aussi des 

virements. Les deux premières 
connexions sont gratuites et à 
partir de la 3ème connexion le 
CMB facturera 2,70 € pour le 
mois, à la charge de la 
coopérative 
 
 

 

1,80€ 

Expédié à 
l’école 

 
Délai d’envoi 

de 8 à 10 

jours 

0,00€  

- Retraits petite monnaie : 
faire une demande 48h à 

l’avance en agence locale 
 

- Dépôt chèques et espèces 

à l’aide du RIB ou QR Code.  
 

- Carte CIRRUS au nom du 
mandataire pour effectuer 

les opérations au DAB 
- retrait espèces 

- édition de relevés 
- consultation 

- demande de chéquier 

Prévoir une cotisation de 
22,20 € par an 

- A l’ouverture du 

compte, la coopérative 
doit acheter une part 

sociale à 15,00 € 
 

- Les démarches peuvent 

être faites dans 
n’importe quelle agence 

du département 
 

- Procédure 
particulière pour 

les mandataires 
non clients, 

cliquer sur ce lien.  

 

https://ad35.occe.coop/uploads/58_EDB84/Gestion%20coop/changement%20de%20mandataire/Nouvelle%20proc%C3%A9dure%20pour%20le%20changement%20de%20mandataire%20au%20CMB.pdf

